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Merci, Madame la Présidente.

Nous souhaitons d'abord vous féliciter pour votre réélection au poste que vous occupez
présentement ainsi que pour le travail que vous avez accompli, depuis déjà plusieurs années.
Nous souhaitons ensuite vous faire part de commentaires généraux concernant le document de
travail révisé daté du 8 juin dernier. Ce que nous appelons entre nous le document 26. Comme
plusieurs autres intervenants vous ont fait connaître leurs commentaires relativement aux
principes généraux suffisamment ou insuffisamment compris dans ce document, nous
aimerions, quant à nous, vous présenter des commentaires visant ce qui riest, à première vue,
qu’une dimension technique de ce document de travail, mais qui pourrait éventuellement avoir
des conséquences quant à l'interprétation donnée par les États à la future Déclaration universelle
des peuples autochtones.

Il ne s'agit pas ici d'amendement que nous proposons au texte. Pour ce qui concerne les
amendements qui devraient être apportés à ce document de travail, nous interviendrons
éventuellement lors de la prochaine ronde de discussion. Pour l'instant, à titre de commentaires
généraux, nous voulons simplement attirer votre attention sur un problème d’harmonisation
entre les versions anglaise, espagnole et française de certains mots utilisés dans ce document de
travail. En effet, à la lecture de ces trois versions officielles, nous avons constaté ce qui nous
semble constituer des erreurs de traduction dans les articles 1, 7, 11, 12, 29, 30 et 39 de ce
document de travail.
À l’article 1, 3è ligne, les mots utilisés dans la version française « par la législation
internationale relative aux droits de l’Homme » ne correspondent pas, selon nous, aux mots
utilisés en espagnol « en las normas de derecho internacional relatives a los derechos
humanos», ni à ceux utilisés en anglais « in international human rights law » . Nous vous
suggérons plutôt d’utiliser en français les mots suivants : « par le droit international relatif aux
droits de l'Homme ».

À l'article 7, à la dernière ligne, les mots utilisés dans la version française « le droit à leur
qualité d'autochtone » ne correspondent pas, selon nous, aux mots utilisés en espagnol
«incluido el derecho a identificarse a si mismos como indígenas », ni à ceux utilisés en anglais
«including the right to identify themselves as indigenous ». Nous vous suggérons plutôt
d'utiliser en français les mots suivants : « y compris le droit de s'identifier eux-mêmes comme
autochtones ».
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À l'article 11, à la 3è ligne, les mots utilisés dans la version française « les éléments matériels
passés, présents et futurs de leur culture » ne correspondent pas, selon nous, aux mots utilisés
en espagnol « las manifestaciones pasadas, presentes y futuras de sus culturas », ni à ceux
utilisés en anglais « the past, present and future manifestations of their cultures ». Nous vous
suggérons plutôt d'utiliser en français les mots suivants : « les manifestations passées,
présentes et futures de leurs cultures ».

À l'article 12, aux trois premières lignes, les mots utilisés dans la version française « le droit de
manifester leurs propres valeurs spirituelles et convictions religieuses par la pratique, par
l’enseignement et par l'observation des traditions, coutumes et rites » ne correspondent pas,
selon nous, aux mots utilisés en espagnol « derecho a manifestar, practicar y ensenar sus
tradiciones, costumbres y ceremonias espirituales y religiosas », ni à ceux utilisés en anglais
«the right to manifest, practise and teach their spiritual and religious traditions, customs and

Nous vous suggérons plutôt d'utiliser en français les mots suivants : « le droitceremonies ».
de manifester, pratiquer et d'enseigner leurs traditions, coutumes et cérémonies spirituelles et
religieuses ».

À l'article 29, à la 1ère ligne, les mots utilisés dans la version française « le droit d'être
autonomes et de s'administrer » ne correspondent pas, selon nous, aux mots utilisés en
espagnol « tienen derecho a la autonomía y el autogobierno », ni à ceux utilisés en anglais « the
right to autonomy and self-government ». Ici, la confusion peut être source de graves
conséquences. Aussi nous référons-nous à votre propre article 3 de ce même document de
travail où, au deuxième alinéa, il est fait référence en français au « droit à l'autonomie et à
l'autodétermination ». Or, cette expression se lit dans la version espagnole « el derecho a la
autonomía y el autogobierno » et dans la version anglaise « the right to autonomy and self-
government ». En conséquence, pour des raisons de cohérence entre les différents articles du
projet de Déclaration et afin d’éviter toute interprétation limitative qui pourrait être faite des mots
actuellement utilisés dans la version française, nous vous suggérons plutôt d'utiliser en français
les mots suivants : « le droit à l'autonomie et à l'autodétermination ».
À l'article 30, à la 2è ligne, les mots utilisés dans la version française « institutions autonomes
ou d'auto administration » ne correspondent pas, selon nous, aux mots utilisés en espagnol
«instituciones autónomas o de autogobierno », ni à ceux utilisés en anglais « autonomous or
self-governing institutions ». Toujours en faisant référence à votre propre article 3 de ce même
document de travail , nous vous suggérons plutôt d’utiliser en français les mots suivants :
«institutions autonomes ou d’autodétermination » ou encore « institutions d’autonomie
gouvernementale ».

Enfin, à l 'article 39, aux 3è et 4è lignes, les mots utilisés dans la version française « avec la
participation directe de peuples autochtones » ne correspondent pas, selon nous, aux mots
utilisés en espagnol « con la participación directa de los pueblos indígenas ». La version
anglaise semble ici plus ambiguë : elle se lit ainsi : « with the participation of indigenous
peoples». Dans tous les cas, nous référant à la version espagnole du texte, nous vous
suggérons plutôt d'utiliser en français les mots suivants : « avec la participation des peuples
autochtones », bref d'utiliser la préposition « des » plutôt que la préposition « de », qui laisse
entendre que seulement quelques peuples autochtones pourraient être invités à participer à
l'application de la présente Déclaration.

Voilà donc nos commentaires généraux qui comportent une dimension très technique, mais qui
ne doit pas pour autant être négligée, si l'on pense aux éventuelles interprétations limitatives qui
pourraient en résulter.

Merci, Madame la Présidente, de l'attention que vous nous avez accordée.




